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Pourquoi supprimer le jour de
carence des fonctionnaires ?
Cette mesure est injuste, inutile et
inefficace. Elle est humiliante pour
les agents. Le gouvernement propo-
seradel’abrogerparlaprochaineloi
deFinances.Ladroiteenavaitfaitun
tract politique en arguant de la com-
paraison avec le privé, mais cela n’a
aucun sens, car les jours de carence
d’une large majorité de salariés y
s o n t p r i s e n c h a r g e p a r l e s
employeurs. Je constate que les
effets sur l’absentéisme ne sont pas

démontrés. Entre 2011 et 2012 : la
proportion d’agents en arrêt court
est passée de 1,2 % à 1 % à l’Etat, de
0,8 % à 0,7 % dans les hôpitaux et est
restéestable,à1,1 %,danslescollecti-
vités.Etsi,chezcertainsemployeurs,
lenombred’arrêtsapudiminuer,on
observe parallèlement un allonge-
ment de la durée des congés mala-
die. Une étude de la Dares vient en
outre de démontrer que l’absen-
téisme dans la fonction publique
n’est pas plus fort que dans le privé.

Mais vous allez rétablir
une dépense au moment ou
le gouvernement cherche
des économies…

L’impact budgétaire du jour de
carence est très limité, de l’ordre de
60 millions d’euros pour l’Etat. Il
faut aussi avoir en tête que, si l’on
maintient le jour de carence, les
employeurs publics seront poussés
à faire appel à des mutuelles ou des
assurances pour compenser,
comme commencent déjà à le faire
les grosses collectivités. Cela crée-
rait des différences de traitement
injustifiées entre agents et aurait à
terme un coût bien supérieur.

Envisagez-vous un autre
dispositif en remplacement ?
Je ne nie pas qu’il peut y avoir,
comme dans le privé, des arrêts

abusifs contre lesquels il faut lutter.
Nous allons renforcer le contrôle
des arrêts de courte durée et des
arrêts répétitifs. L’objectif est d’arri-
ver à un niveau de contrôle équiva-
lent à celui du privé. L’obligation de
transmission sous 48 heures des
certificats médicaux ouvrant droit
auxcongésmaladieseraaussistric-
tement contrôlée et renforcée. Une
disposition législative sera propo-
sée afin que tout arrêt injustifié
entraîne une retenue sur salaire.
Parallèlement, nous allons tra-
vailler avec les syndicats au déve-
loppement de la prévention, via
notamment la généralisation des
CHSCT et la lutte contre le stress. n
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« Le jour de carence est injuste, inutile, inefficace et humiliant »

« Je ne nie pas qu’il peut y avoir, comme
dans le privé, des arrêts abusifs contre
lesquels il faut lutter. »


